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Rapport du juge en chef 
 

Nom de 
l’hippodrome      

Rideau Carleton Racetrack  

Date     Dimanche 10 novembre 2024 Heure de départ 18 h 30 

Conditions 
météorologiques   

Couvert Bruine  

(Temp. : 5 oC) 

État de la piste Rapide 

Nombre de 
courses 

10 Nombre de courses de 
qualification  

2  Nombre total 
d’inscriptions  

91 

Total des paris 
mutuels 

$ 374,395 

Vétérinaire 
contacté     

 Réunion de 
paddock 

 Réunion  
d’entretien des pistes 

 Visite de 
l’enquêteur 

 Rapport du juge en 
chef sortant 

 

 

Juge en chef Juge associé Juge associé 
Jeff Minler 
 
Vétérinaire officiel : 
Dr L. Attack 

Katelynn Rourke Tyler Fines 

Rapport sur les courses de la journée  
(Accidents, réclamations, amendes et/ou suspensions, objections et/ou disqualifications, remboursements et tout autre incident pertinent) 
… 

 
Bureau : 

Clark Steacy et Dennis Audet ont été autorisés à se retirer de leurs courses 

respectives. 

 

 

Courses : 

Course  1 – Reprise de départ.  

Le #4, “Synergy S”, a été signalé dans la statistique avec de l’équipement brisé 

(baguette de tête). 

 

Course   2 – Rien à signaler. 
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Course   3 – Rien à signaler. 

 

Course   4 – Rien à signaler. 

 

Course   5 – Une réclamation pour “Beef N Cheddar” a été annulée en raison du 

fait qu’elle n’avait pas été saisie dans les délais prescrits. 

Rien d’autre à signaler. 

 

Course   6 – Rien à signaler. 

 

Course   7 – Rien à signaler. 

 

Course   8 – Examen du bris d’allure survenu au #2, “Corn Flakes”, au poteau de 

½ mille. Aucune infraction signalée.  

Le #2 a terminé la course en 8e position. 

 

Course  9 – Objection soumise par le conducteur du #9, “Manhattan Joe”, 

(Berube), contre celui du #5, “Dakota Stena”, (Pouliot), au poteau de ¾ de mille. 

Berube a affirmé que le #5 était sorti vers lui en provoquant l’obstruction.  

Pouliot a déclaré qu’il était légèrement sorti, mais qu’il n’avait pas provoqué 

d’obstruction.  

L’objection a été rejetée.  

Aucun changement requis. 

Lien pour la vidéo d’enquête https://youtu.be/m9m5HJ93Pv4 

 

Course 10 – Rien à signaler. 

https://youtu.be/m9m5HJ93Pv4

